
Affichage au plus tard 10 jours après réception du dossier 

 

Procédure d’évaluation des incidences et autorisation des infrastructures de transport:  

Projets d’infrastructures routières, ferroviaires, aéroportuaires et portuaires et de leurs installations connexes  

 
 

 

 

 

 

<<<<<<<<<<<<   

Consultation et demande d’avis (Art. 7) 
Délai de 3 mois 

Information et Consultation du public (Art. 14.2) 
Observations et suggestions transmis via le support électronique et écrit 

Délai d’affichage de 30 jours  

Disposition des informations  

(Art. 14.1) 
Dans la ou les communes d’implantation du projet 

Enquête publique  

dans les communes concernées (Art. 14.3)  
Délai 1 mois 

Procès-verbal 
Sont entendus tous 

les intéressés qui se 

présentent 

 

6 exemplaires des pièces attestant la publication, le procès-verbal et l’avis 

sont transmis au  

1 exemplaire est ensuite transmis à l’autorité compétente 

(MDDI Département de l’environnement) et à chacun des 

ministres ayant dans ses attributions : 

 L’aménagement 

 La gestion de l’eau 

 Les travaux publics 

 Le transport 

Complète les informations  

(Art. 14.3) 
Compilation et résumé des observations reçues sur 

support électronique  

Conclusion motivée 
(Art. 10) 

Délai de 3 mois 

Décision 

(Art. 15.1) 
Quant à la variante à réaliser et à 

l’envergure des mesures 

compensatoires 

Autorité compétente 

 

Dispositions des informations 

(Art. 15.1)  
Dans la ou les communes d’implantation du projet  

Délai 15 jours 

Informations sur les décisions (Art. 18) 
Moyennant affichage dans la ou les communes d’implantation du projet (projet autorisé ou non) 

 La teneur des décisions prises dans le cadre de la présente section et les conditions dont celles-ci sont éventuellement assorties 

 Les motifs et considérations principaux qui ont fondé les décisions 

 Une description, le cas échéant, des principales mesures destinées à éviter, réduire et, si possible, compenser les effets négatifs importants 

Délai 1 mois 

Avant-Projet détaillé (Art. 15.2) 
Élabore l’avant-projet sur base de la décision du Gouvernement 

en Conseil  

Fourni les données nécessaire pour permettre de formuler les 

mesures compensatoires et les conditions d’exploitation  

 

Avis 
Portant sur le projet 

et sur les observations 

formulées 

 

Recueille les 

observations 

écrites 

Conditions d’exploitation et d’aménagement (Art. 17) 
Détermination des conditions des projets. Cette décision prend en compte les résultats des consultations et les 

informations recueillies et comprends les mesures envisagées pour éviter, prévenir ou réduire et si possible, 

compenser des incidences négatives notables sur l’environnement, ainsi que, le cas échéant, des mesures de 

suivi. 

Affichage (Art. 14.2) 
Informations déposées par les soins du collège des bourgmestre et échevins 

Affichage au plus tard 10 jours après réception du dossier 

Délai 

maximum 

Consultation 

transfrontalière  (Art. 9)  
Délai à définir au cas par cas 
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Mesures compensatoires (Art. 16) 
Précision des mesures compensatoires susceptibles d’être 

intégrées dans les projets 

EIE soumis d’office (Art. 2.2) 

Scoping 
 

Délai maximum 
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Avis  (Art. 5)  

 Champ d’application 

 Niveau de détail du 

rapport EIE 

Délai de 90 jours 

 

fournit les informations sur les 

caractéristiques spécifiques du 

projet : 

Localisation 

Capacité technique 

Indice probable sur 

L’environnement 

Consultation et 

demande d’avis  
(Art. 5.4) 

Délai de 30 jours 

Maître d’ouvrage 

 

Autres autorités 

 Autorité compétente 

 

Rapport d’évaluation des incidences sur l’environnement (Art. 6)       Prépare et présente Maître d’ouvrage 

 

Autorité compétente 

 

Gouvernement en Conseil 

Maître d’ouvrage 

 

Collège des bourgmestre et échevins ou 

Commissaire spécial délégué à cet effet 

Collège des bourgmestre et échevins ou 

Commissaire spécial délégué à cet effet 

Collège des bourgmestre et échevins ou 

Commissaire spécial délégué à cet effet 

Maître d’ouvrage 

 

Maître d’ouvrage 

 

Maître d’ouvrage 

 

Maître d’ouvrage 

 

Maître d’ouvrage 

 

Autorité compétente 
Autorité compétente 

Maître d’ouvrage 

 

Maître d’ouvrage 
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